
Clôture 
du Séminaire sur le rôle des Parlementaires et la performance des organisations publiques

Ce mercredi matin le séminaire à l’intention des Députés avec pour thème "le rôle des parlementaires et la performance des organisations publiques" qui s’était tenu au Palais du Peuple du 30 mars au 1er avril 2009, a été clôturé en fin de matinée. Il avait été organisé conjointement par l’Assemblée nationale et l’USAID.
Ce séminaire de trois jours a offert à nos parlementaires et aux administrateurs parlementaires la possibilité d’échanger avec les experts de MSI, Anne-marie Auger et Jean Muguet, qui animaient ces discussions. Ils ont ainsi pu comparer différentes expériences parlementaires de part le monde et approfondir leur compréhension du processus budgétaire et des instruments dont ils disposent pour apporter une contribution efficace en la matière. 

Il a été rappelé que le budget national est la déclaration de politique générale la plus importante qu’un gouvernement puisse faire. Il est le schéma directeur de la politique sociale et économique d’un pays. 

Il fixe le cap que devront suivre les politiques nationales et définit le cadre d’action et les incidences financières des programmes et projets publics durant l’exercice budgétaire, et il recense les ressources requises pour les mettre en œuvre. 

Ainsi le budget national est l’indicateur fondamental de ce que le Gouvernement fait et des objectifs qu’il s’est fixés. 

Les participants ont relevé le fait que le budget découle avant tout d’un processus qui se déroule sur plusieurs étapes et sur une période plus ou moins longue. Ces étapes comprennent : la planification, l’élaboration, l’examen et l’approbation par le Parlement, puis vient le temps de son exécution, de la présentation des rapports et enfin celui du contrôle de l’exécution y compris l’audit. 
Il est généralement reconnu que le budget n’est plus simplement une présentation des chiffres relatifs aux recettes et dépenses mais constitue un véritable outil de planification au service du développement. 

Les participants ont noté avec intérêt les réformes qui sont en cours dans plusieurs pays, notamment en France, tendant à passer à un budget basé sur la performance, c’est-à-dire sur la réalisation des résultats plutôt que sur les activités. 
Ainsi, le budget est évalué par rapport aux résultats qu’il permet d’atteindre, par rapport aux objectifs de développement, plutôt que sur la base des activités réalisées. 

Le budget doit donc être fondé sur une logique d’affectation des ressources effectives. La planification stratégique incite à questionner réellement les objectifs que l’on veut atteindre. Pour être efficace le budget doit faire partie d’une planification stratégique portant sur une période plus ou moins longue. 

Les participants ont noté avec intérêt le fait que dans plusieurs pays, il existe une concertation permanente entre le Gouvernement et le Parlement à toutes les étapes du processus budgétaire. En France, le Parlement a ainsi la possibilité de débattre et de se prononcer sur les intentions politiques du Gouvernement et leur traduction en rubriques budgétaires. A ce propos, il est important de souligner que l’adoption de la loi organique LOLF 2001, a considérablement renforcé les prérogatives du Parlement Français sur ce chapitre, notamment en lui offrant la possibilité de modifier la définition d’un programme, et de changer l’affectation des dépenses entre les programmes. L’objectif à plus long terme est de permettre l’examen des budgets à partir des finalités de l’action publique et de favoriser ainsi la réforme de l’Etat et l’allègement de ses structures, grâce à un exercice plus efficace du contrôle parlementaire. 
Sur les moyens de contrôle parlementaire, les participants ont relevé les moyens classiques de contrôle direct : questions, interpellations, auditions et commissions d’enquête. 

Ils ont noté que des moyens de contrôle indirect peuvent s’exercer également par le biais d’audits et de rapports d’analyse. Ces contrôles doivent s’exercer tout au long de l’année. En ce qui concerne les mécanismes internes de contrôle, il a été noté que ce contrôle s’exerce essentiellement à travers les différentes commissions.

Par ailleurs, les participants ont pris note du fonctionnement des différentes institutions qui sont établies pour concourir au contrôle de l’exécution du budget. Qu’il s’agisse de l’Inspection Générale de l’Etat ou de la Cour des comptes, ces institutions doivent jouir d’une indépendance leur permettant de fonctionner sans contrainte de la part du Gouvernement. Enfin il a été signalé à nos parlementaires que les comptes de l’Etat ne pouvaient absolument pas être examinés par la commission spécialisée de l’Assemblée nationale, si la certification de la Cour des Comptes était manquante au moment de son étude par les Commissaires. 

Enrichis de ces enseignements précieux, nos élus ont pris part à la cérémonie de clôture du séminaire sur la Bonne Gouvernance au Palais du peuple : il ne fait aucun doute qu’ils mettront à profit ce nouveau capital de connaissance acquis à cette occasion, lors des prochains examens des lois de finance. 
Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.
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